
Carce
STRASBOURG, le 19 mai 2022 

Un service des Urssaf 

Urssaf Service firmes étrangères 
TSA 60003

38046 GRENOBLE Cedex 9 
11503134:327:20:6:TF2 France LP: 2C 177 390 90530 

Nous écrire MME BERNAVILLE LINDSAY 
5 RUE DE VALLARD 
74240 GAILLARD 

carce.alsace@urssaf.fr 

Nous contacter
Tél. 
Servioo gratut prix d appe 
Du lundi au vendredi 
de 8 h à 16 h 

Objet: Recouvrement de créance pour HELSANA 6028815 

Nous rencontrer 
Accueil uniquement sur 
rendez-vous via Madame, www.contact.urssaf.fr 

L'organisme étranger HELSANA nous informe que vous lui restez redevable de la 
somme de 11869,45 et nous transmet la créance qui doit faire l'objet d'un 
règlement de votre part. 

Références àrappeler pour 
toute correspondance Vous trouverez en pièce(s) jointe(s) le(s) document(s) communiqué(s) par 

HELSANA à l'appui de la demande de recouvrement. 

Référence interne 
Wo526XOV6FP 

Nous vous invitons à régulariser votre situation auprès de HELSANA sous 
huitaine. Le règlement de la créance doit directement être adressé à HELSANA 
dont les coordonnées figurent sur le(s) document(s) joint(s). 

Cette démarche poura vous éviter des poursuites dont les frais resteraient à votre 
charge. 

Je vous prie d'agréer, Madame, mes salutations distinguées. 

C. MULLER, 
Gestionnaire 

Recommandé 
avec accusé de réception 

Les informations recuelies pour ie tvoltement de votre situotion font robjet d'un troltement infomatle mis e re or rur te enrees unguement par ies personnes habvites 

Pour plus dinformation, nous vous invitons & prendre connalssance des informations occessibes u eea' 2016/679/UE vous disposet d'un droit d'occes, de rectifcation, d'opposition, d'effocement et 

Conformèment a la iol a informatique et ubertes du jonvier 19/8 modiee et du eg 

Pout eretcer os drolts veuller confacter le Deiéque à la protection des donnees por courrier électronique à radresse (informottaueetlhertes.acosi@g0ss.fr). Pour toute Infomation complementaire 

ou redumation, vous pouver contacter la Commission Nationale de l'Informatique et des tibertes (Cnu 



Helsana Helsana Àssurances SA 

Gestion des réclamations Finances 
Case postale 
8081 Zurich 

Dans le cas où aucune opposition ne serait formée, Helsana Assurances SA est habilitée àfaire valoir la 

créance auprès de son représentant légal à l'étranger. Les frais supplémentaires que cela engendrera vous 
seront facturés. 

Profitez de ce dernier délai de 30 jours et acquittez-vous de la créance due. 

Swift-BIC POFICHBEXX 

Adresse de la SWISS Post Postfinance 
banque bénéficiée Nordring 8 

3030 Berm 

Switzerland 

Bénéficiaire Helsana Assurances SA 
Case postale 

8081 Zürich 

No 1BAN CH82 0900 0000 2300 1748 6 

Dans le cas où vous souhaitez un arangement de paiement, veuilez nous contacter dans les plus brefs 

délais. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées 

M. Vilas S. Baratovic 
Responsable Team Conseillère 
Service Contentieux Service Contentieux 

19 mai 2022 Egalement



20220225519-3-2-18-UR38 

Helsana Helsana Assurances SA 

Servce Contentieux 
Case postale 
8081 Zünch 
SuIsse 

www.helsana.ch 

Téléphone +41 68 340 12 38 
Fax +41 58 340 02 38 Lindsay Bernaville 
collection@helsana.ch

Rue de Vallard 5 

74240 Gaillard 
FRANCE 

4 avril 2019 

Dernier rappel et décision selon art. 49 LPGA 

Notre réf. 6028815 No partenaire 70860176 

Créancier Progres Assurances SA Représenté par Helsana Assurances SA 

Zürichstrasse 160 Service du contentieux 

8600 Dübendorf Case postale 

8081 Zürich 

Débiteur Lindsay Bernaville 
Rue de Vallard 5 

74240 Gaillard 

FRANCE 

Date de naissance 30.05.1993 

Madame, 

Malgré plusieurs rappels, nous constatons que vous n'avez pas encore payé le solde en notre faveur. 

Etant donné qu'aucun paiement intégral ou partiel n'a été effectué à ce jour et fort de l'art. 49 de la Loi 

fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA) nous rendons la présente 

Décision: 

Le débiteur susmentionné est tenu de payer à Helsana Assurances SA le montant total de CHF 12167.00. La 

créance comprend les décomptes de primes ou participations aux coûts suivants: 

Créance Montant CHF Intérêts 

9424.30 Lindsay Bernaville, Pr1mes LAmal: 12.2015 07.2018 

Frais de rappel 

5% 

1560.00 

982.70 Intérêts 

Frais de contentieux 200.00 

Montant total do 12167.00 

Information sur les possibilités de recours: 

Cette décision passera en force si elle n'est pas contestée par voie d'opposition dans les 30 jours (Art. 52 

LPGA). Ce délai légal ne peut pas étre prolongé. Une éventuelle opposition devra être motivée ainsi que 
justifiée par les pièces justificatives utiles (Art. 10 al. 1 OPGA) et devra être envoyée à l'adresse ci-dessous: 

Helsana Assurances SA 



20220225519-3- 

Helsanc 
Contentieux spécialisé 

058 340 12 35 

collection.complaint@helsana.ch 

Notre réf. 6028815 Helsana Assurances SA 

Service du contentieuUx 

8081 Zürich 

25 novembre 2020 

Attestation de force exécutoire 

No partenaire 70 860 176 

Créancier Progrès Assurances SA Représenté par Helsana Assurances SA 

Zürichstrasse 130 Service du contentieux 

8600 Dübendorf Case postale 

8081 Zürich 

Débiteur Lindsay Bernaville 
Rue de Vallard 5 

74240 Gaillard 

FRANCE 

Date de naissance 30.05.1993 

Motif de la créance: Primes LAMal 12.2015 - 07.2018 

Madame, Monsieur, 

Nous confimons qu'à ce jour aucune opposition n'a étó formée pour cette affaire. La décision du 
04.04.2019 est par conséquent devenue exécutoire. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

C. Britt P. Senn 

Responsable 
Service Contentieux 

Responsable Team 
Contentieux spécialisé 

Helsana Assurances SA 

Contentieux spéciaisé, Case postale, 8081 Zürich, www.helsana.ch 

Helsana Assurances SA peut foumir des prestatons pour le compte 

d'Helsana Assurances complémontaires SA, Progrès Assurancos SA et Holsana Accidents SA. Page 1/1 
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